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Etaient présents : André PLAISANCE. Claude JAY. Alexis GACON. Michel YVOZ. André BORREL. 
Camille CONTOZ. Carmen JAY. Catherine MICHAUD. Eric BONNEL. Joëlle HUDRY. Sophie 
HUDRY. Mariette VILLIERS. 
 
Etaient absents : Adrien BORREL qui a donné procuration à André PLAISANCE. Marie-Odile 
GIRARD qui a donné procuration à Sophie HUDRY. Vincent HUDRY. Jean BERANGER. Pierre JAY. 
Louis ANSELMET. Charles REY. Marie-France BOUTE. Jean-Luc DIMAND. Gilbert JAY. Jean-Paul 
VILLIOD. 
 

Election du secrétaire de séance 

André BORREL a été élu secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte rendu de la séance précédente  

Le compte rendu de la précédente séance du 17 octobre 2007 est approuvé à l’unanimité sans 
observation. 
 

Arrêtés pris dans le cadre de l'article L.2122-22 d u code général des collectivités territoriales. 

M. le maire donne communication des arrêtés pris dans le cadre de l’article L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

��� �  Piste du Pelozet 

M. le maire expose au conseil municipal que les travaux de pistes entrepris ponctuellement ces 
dernières années dans le secteur du PELOZET ont fait apparaître que le tracé actuel de la piste ne 
correspond plus aux servitudes existantes. 
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Le cabinet ABEST a procédé récemment à un levé du tracé actuel de la piste du PELOZET et, à 
l’examen comparé des emprises grevées de servitude et de l’assiette graphique actuelle de la piste 
telle qu’elle a été améliorée et équipée ces dernières années, il s’avère nécessaire de solliciter de M. 
le préfet, au titre des dispositions du code du tourisme, une enquête publique portant sur 
l’implantation réelle et redéfinissant les caractéristiques actuelles de cette piste. 
 
A la demande de M. le maire, le conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré :  

- décide qu’un dossier d’enquête publique constitué dans les formes prescrites par  le code du 
tourisme sera établi par le service foncier de la S.A.S. pour le compte de la commune, dans le 
cadre de sa mission générale de régularisation foncière dans le domaine skiable et sur la base 
des pièces graphiques et techniques ainsi que de la notice d’impact qui lui seront fournies par 
le cabinet ABEST ; 

- sollicite de M. le préfet une enquête publique portant sur l’implantation réelle et redéfinissant 
les caractéristiques actuelles de cette piste ; 

- autorise M. le maire ou son adjoint à signer au nom de la commune toute pièce relative à ce 
dossier. 

 

��� � Rétrocession gratuite entre la Setam et la commune – Hôtel le Val Thorens 

La SETAM a souhaité rétrocéder à la commune la parcelle AM 718 d’une surface de 231 m² située 
en zone U au PLU. Cette parcelle est incluse dans l’emprise de l’hôtel « le Val Thorens ». Ladite 
rétrocession a lieu gratuitement.  
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte d’acquérir cette parcelle aux 
conditions indiquées et autorise M. le maire ou son adjoint à signer tout document relatif à ce dossier. 

��� � Elargissement de la route du Bettex / Praranger – a cquistion d’une parcelle propriété de M 
Christian TIZOT 

M. le maire expose à l’assemblée qu’une promesse de vente a été recueillie auprès de M. TIZOT 
Christian portant sur la parcelle cadastrée O 1735 d’une surface de 44 m²  et une partie de la 
parcelle O 1736 (future O 1818) d’une surface de 11 m² au lieu-dit «Praranger » situées en zone UA 
au PLU.  
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte d’acquérir ces parcelles et autorise 
M. le maire ou son adjoint à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

��� � Parking de Praranger - acquisition d’une parcelle p ropriété du conseil général de la Savoie 

M. le maire expose à l’assemblée que pour réaliser le parking de Praranger, le département a vendu 
à la commune une parcelle de 8 m² cadastrée 0 1821 au lieu-dit «Bourbelaz » à Praranger issue du 
domaine public.  

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’acquisition de cette parcelle et 
autorise M. le maire ou son adjoint à signer tout  document relatif à ce dossier. 
 

��� � Parking de Praranger – acquisition d’une parcelle p ropriété des consorts HUDRY 

M. le maire expose à l’assemblée qu’une promesse de vente a été recueillie auprès de Mme HUDRY 
Alice et MM HUDRY Albert Patrick, HUDRY Jean-François et HUDRY Robert portant sur la parcelle 
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cadastrée section 0 1813 d’une surface de 21 m² au lieu-dit « Aux Poules » à Praranger située en 
zone UD au PLU. 
 
En échange de cette acquisition, la commune cèdera aux consorts HUDRY la parcelle 0 1821 d’une 
surface de 8 m² acquise du Département et versera une soulte correspondant au 13 m² de 
différence.  

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’acquisition mentionnée ci-dessus 
et autorise M. le maire ou son adjoint à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

��� � Voie de bouclage du Bettex – acquisition d’une parc elle propriété des consorts MUGNIER 

M. le maire expose à l’assemblée qu’une promesse de vente a été recueillie auprès des consorts 
MUGNIER Julie, Emmanuel et Jules portant sur la parcelle cadastrée Q 843 d’une surface de 499 m² 
au lieu-dit « Adroit du Bettex » située en zone N au PLU.  

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte d’acquérir cette parcelle et autorise 
M. le maire ou son adjoint à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

��� � Projet de réalisation de la voirie de bouclage au h ameau du Bettex et aménagement du 
Doron des Belleville – Avis du conseil municipal 

M. le maire informe le conseil municipal que la commune souhaite réaliser des travaux en vue de 
l’aménagement du Doron des Belleville rendu nécessaire par le projet de voirie de bouclage au 
hameau du Bettex. Ce projet est soumis à autorisation au titre des articles de la loi sur l’eau. La 
procédure d’instruction de ce dossier d’autorisation implique une enquête publique. 
 
M. le maire rappelle que les publications et les formalités d’affichage de cette enquête publique ont 
été réalisées. Cette enquête publique aura lieu du 26 novembre au 20 décembre 2007 inclus. Un 
dossier d’enquête conjointe d’utilité publique et parcellaire sera également déposé en mairie pendant 
le même délai en vue de l’acquisition du foncier nécessaire à la réalisation du projet. 
 
M. le maire demande au conseil municipal de délibérer conformément au code de l’environnement. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis favorable concernant le 
dossier d’autorisation soumis à enquête publique concernant la voirie du Bettex, et demande à M. le 
préfet de la Savoie de poursuivre les procédures en cours en vue d’autoriser les projets 
d’aménagement du hameau du Bettex. 
 

��� �  Construction d’une gare routière à Val Thorens : a venant n° 1 au lot électricité / chauffage 
électrique / courants faibles 

M. le maire présente le projet d’avenant n° 1 à pas ser avec l’entreprise SARL BARBIER JP 
ELECTRICITE pour les travaux de construction d'une gare routière à Val Thorens – lot n°11 : 
Electricité/chauffage électrique/courants faibles. Après négociation avec l'entreprise, celle-ci a 
ramené son offre pour un montant de hors taxe global et forfaitaire à 65 055 €, mais elle a oublié de 
modifier son prix initial dans son acte d'engagement dont le prix initial était de 67 033 € H.T. 
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Par conséquent, le montant HT dans l'acte d'engagement devra être identique à celui indiqué sur 
l'offre après négociation. Le montant de ce document s’élève à la somme de 65 055 € H.T., soit une 
diminution de 2.95 %. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  approuve cet avenant, et autorise M. le 
maire ou son adjoint à le signer. 
 

��� �  Création d'un lotissement à Villarabout : autorisa tion pour le dépôt d'une demande 
d'aménager 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le maire ou son adjoint à déposer une demande de 
permis d’aménager et les modificatifs éventuels, en vue de la création d’un lotissement au hameau 
de Villarabout. 
 

��� �  Autorisation de survol de la voie communale à Bére nger – M. et Mme Michel YVOZ  

En l’absence de Michel Yvoz, concerné » par ce dossier, M. le maire rappelle que  M. et Mme YVOZ 
Michel souhaitent déposer une demande de permis de construire pour l'aménagement d'un bâtiment 
existant à Béranger. La commission d’urbanisme a examiné ce dossier qui prévoit un survol du 
domaine communal (voie publique) par un balcon et a émis un avis favorable. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise ce survol. 
 

��� �  Restructuration de la place du Chef Lieu et travau x de mise en souterrain des réseaux au 
Châtelard avenant aux marchés passés avec Spie Bati gnolles Environnement 

M. le maire rappelle les marchés concernant les travaux d’une part, de restructuration de la place du 
chef-lieu – lot n° 1 – aménagement de la place et d ’autre part  de mise en souterrain des réseaux au 
Châtelard – lot n° 1 – terrassement et réseaux pass és avec la société SPIE BATIGNOLLES 
ENVIRONNEMENT. Il présente à l’assemblée les projets d’avenant à ces derniers. En effet, les 
sociétés Spie BATIGNOLLES ENVIRONNEMENT et PETAVIT ont fusionné. Par conséquent, les 
présents avenants ont pour objet la modification du nom du titulaire du marché suite à cette fusion. 
Dorénavant, le titulaire de ces marchés est la SPIE BATIGNOLLES PETAVIT. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve ces avenants, et autorise M. le 
maire ou son adjoint à les signer. 
 

��� �  Budget supplémentaire 2007 : budget principal 

M. le maire présente les modifications budgétaires dans le cadre du budget supplémentaire ; les 
principales opérations sont : 
 
Section de fonctionnement :  
Recettes de fonctionnement  

·  taxe remontées mécaniques :   100 000 € 
·  Coupe de bois :      18 000 € 
·  Produits exceptionnels      55 000 € 

(il s’agit, en partie,  d’un remboursement d’avoir de la S.A.S relatif à l’assistance pour l’ORIL). 
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·  Produits des cessions           1 025 000 € 
(dont 1 million de transfert de crédit (vente du terrain à MGM opération les Clarines aux 
Menuires)) 

Toutefois, le budget supplémentaire dégage un prélèvement d’un montant de 1 153 053 euros. Ce 
montant important s’explique par le fait que la vente à MGM pour les Clarines était prévue en 
recettes d’investissement au budget primitif, la trésorerie nous a  demandé de l’affecter en section de 
fonctionnement. 
 
Dépenses de fonctionnement  

·  Autres fournitures      20 000 €  
Fournitures supplémentaires dans le cadre du renforcement des illuminations 

·  Déneigement  des voies     50 000 € 
La prévision 2007 avait été diminuée par rapport aux années précédentes. 

·  Transports interquartiers      19 000 € 
Mise en place des navettes pendant la saison d’été (villages – stations) 

·  Equipements et travaux      20 000 € 
Mise en réseaux France Télécom dans le cadre de la mise en souterrain 

 
Section d’investissement :  
Recettes d’investissement :  
Les principales modifications intervenues dans les  recettes d’investissement se résument ainsi :  

·  autofinancement dégagé                                                      1 153 053,00 € 
Autofinancement généré par le virement de crédit Vente MGM pour les Clarines  

·  Subventions                                                                             36 000,00 € 
Il s’agit d’un complément de subventions pour des dossiers tels que la mise en souterrain et 
les créations de sentiers. 

·  Vente à MGM (Les Clarines)                                            - 1 000 000,00 € 
Il s’agit du transfert de la prévision en section de fonctionnement 

 
Dépenses d’investissement :  

·  Matériel et mobiliers urbains                    19 000,00 €  
Il s’agit d’une première tranche de renouvellement des containers de tri sélectif.  

·  Travaux de bâtiments divers               83 426,00 €  
Rénovation d’appartements (ancienne école des granges), de l’école de Val Thorens, des 
locaux du foyer communal 

·  Centre sportif des Menuires                70 000,00 €  
Solde des retenues de garantie, et dommage ouvrage 

·  Locaux sous Foyer logement  Marie Galante       50 000,00 €  
·  Travaux de voirie non affectés        150 000,00 € 
·  Enrobés            150 000,00 €  

Notamment pour les surlargeurs  de la route départementale sur les Menuires 
·  Aménagement parkings camping car Menuires       110 000,00 € 
·  Aménagement du circuit de glace Val Thorens       220 000,00 € 
·  Elargissement des routes        -   80 000,00 € 

Tous les projets non pas été engagés à ce jour  
·  Pont du Bettex et Parkings       - 220 000,00 € 

Voirie, parking et aménagements de base en attente (loi sur l’eau) 
·  Aménagements parkings divers       - 140 000,00 € 

Les différents projets n’ont pas pu être engagés sur cet exercice 
·  Aménagement terrains de tennis       -   58 000,00 € 
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Un seul terrain a été aménagé (au lieu de 2 prévus au budget primitif). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte ce budget supplémentaire. 

 

��� �  Budget supplémentaire 2007 : eau et assainissement  

M. le maire présente le budget supplémentaire eau et assainissement. Le  prélèvement 
supplémentaire dégagé de la section de fonctionnement s’élève à 6722,00 €. Les variations 
constatées en section de fonctionnement sont minimes.  
 
En section d’investissement, de nouvelles prévisions apparaissent, il s’agit de pour les principales de 
:  

- alimentation en eau potable de l’aire de camping car des Menuires  16 200, 00 € 
- alimentation en eau potable de la zone artisanale des Menuires  52 000,00 € 
- Assainissement de l’aire de camping car des Menuires    23 800,00 € 
- Assainissement de la zone artisanale des Menuires    40 000,00 € 

 
En revanche, certaines opérations ne pourront être engagées sur 2007 et seules les études ont été 
lancées 
 - Réservoir des Granges                 - 47 000,00 €  
 - Réservoir et captage de VIllarabout               - 15 000,00 € 
 - Captages (études)                          - 30 000,00 € 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte ce budget supplémentaire. 
 

��� �  Subvention aux organismes para municipaux 

Sur proposition de la commission des finances, le conseil municipal à l’unanimité fixe les subventions 
des organismes para municipaux pour l’année 2008 : 
 

ORGANISMES  Montants 
2007 Montants 2008 

Office du tourisme des Menuires      
          - Fonctionnement Menuires  1 166 702,00 1 190 040,00 
          - Publicité  Les Menuires  326 884,00 343 230,00 
          - Publicité Saint Martin  61 350,00 64 420,00 
          - Fonctionnement St Martin  243 937,00 248 815,00 
          - Agence postale  16 260,00 16 590,00 
          - Classement meublés de tourisme 19 865,00 20 262,00 
          - Classement meublés de tourisme 
             Recrutements supplémentaires    30 000,00 
          - animation Culturelle et festive  113 330,00 
          - animation Culturelle et festive  ST MARTIN  56 670,00 

200 000,00 

      
Office du tourisme de Val Thorens      
          - Fonctionnement Val Thorens  1 166 702,00 1 190 040,00 
          - Publicité  326 884,00 343 230,00 
          - Amplitude saison  51 000,00 52 020,00 
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          - animation Culturelle et festive  158 540,00 180 000,00 
          - Classements meublés  19 865,00 20 262,00 
          - Classement meublés Recrutements 
supplémentaires    26 600,00 
      
Club des sports Menuires      
          - Fonctionnement  club des sports et sections  277 211,00 283 280,00 
          - section métiers de la montagne  10 000,00 10 000,00 
      
Club des sports Val Thorens      
          - Fonctionnement  club des sports et sections  253 731,00 258 810,00 
          - section métiers de la montagne  10 000,00 10 000,00 
      
Centrale de réservation Menuires  185 997,00 189 720,00 
Centrale de réservation Val Thorens  185 997,00 189 720,00 
      
Association des Mini Pouss  90 000,00 107 966,00 
      
Association des Ouistitis  80 000,00 80 000,00 
      
Altitude 3000  19 440,00 19 440,00 

 

��� � Prise en charge financière à titre d'avance récupér able par la commune de coûts relatifs à la 
surveillance et gestion de l'alarme des galeries co mmerciales. 

M. le maire rappelle les obligations légales d’assurer la sécurité des galeries commerciales.   
 
Pour assurer cette mission et conseiller toutes les parties concernées (copropriétés, commerces, 
commune, structures para communales,..), un interlocuteur unique de sécurité a été nommé, en la 
personne de M. CHARAVEL. Il a entrepris le recensement de toutes les règles de sécurité afin de 
définir les aménagements à réaliser. En outre, il a rencontré le SDIS, service chargé du contrôle 
sécuritaire, afin de définir des règles acceptables de surveillance par des agents. 
 
Néanmoins, l’interlocuteur unique bute sur le problème primordial de financement des travaux et de 
la surveillance. N’étant pas, et ne pouvant pas être, le représentant des parties concernées, il n’est 
pas reconnu par certaines parties des structures composant les galeries. De plus il ne peut pas être 
simultanément le technicien chargé du conseil, le collecteur de fonds, et le donneur d’ordre. 
 
L’absence de versement des fonds par certaines copropriétés et commerces ne permet pas 
d’assurer la mission de surveillance et de travaux. A titre informatif, le montant estimatif de la 
surveillance annuelle est évalué à 200 000 € HT pour les trois galeries (la Croisette, Péclet, Caron). 
 
Face à cette situation bloquante, des réunions successives organisées à l’initiative du maire de 
Saint-Martin de Belleville ont permis de trouver un principe de fonctionnement qui repose sur la 
création d’une association foncière autorisée. Cette structure sera l’organisme unique, reconnu 
juridiquement et administrativement par les services de l’Etat. Ceux-ci ont d’ailleurs proposé 
d’assister la commune dans cette voie. 
 
Une réunion avec les services de l’Etat pour engager la démarche de création de l’association 
foncière autorisée a eu lieu le 26 novembre 2007. Si cette démarche n’aboutissait pas, le préfet 



� 	 �

prendra des dispositions pour imposer une association foncière forcée à laquelle aucune des parties 
intéressées ne pourra se soustraire. 
 
Aussi, pour garantir au mieux la sécurité des personnes et des biens, il est proposé au conseil 
municipal de mettre en œuvre une solution provisoire dans l’attente de la création de l’association 
foncière autorisée. Cette solution sera activée, pour la galerie de la Croisette, si des entités 
concernées refusent de participer spontanément au financement de ces coûts.  
 
Pour la partie financière afférente au gardiennage, la commune se substituerait, pendant un temps 
déterminé, à l’association foncière et collecterait les fonds auprès de toutes les parties concernées 
suivant le tableau de répartition établi par l’interlocuteur unique de sécurité. L’utilisation des services 
du Trésor public est un gage de recouvrement et de transparence dans toutes les étapes de la 
procédure comptable. En fonction des factures reçues et approuvées par l’interlocuteur unique, la 
commune établira le mandatement correspondant. 
 
Naturellement, un suivi précis de l’ordonnateur sera tenu en permanence, afin de suivre l’évolution 
des recettes et des dépenses.  
 
Dès lors que l’association foncière sera créée, un reversement des fonds détenus par la commune 
dans ce cadre sera opéré, et la procédure provisoire sera terminée. L’association foncière autorisée 
prendra alors la suite des opérations en relation avec l’interlocuteur unique et les entités concernées. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, si le cas de carence des entités 
concernées est constaté : 

1) demande au maire de signer le contrat de surveillance de la galerie de la Croisette, 
2) accepte dans ce cadre, d’avancer les fonds nécessaires à la fin des travaux relatifs à la mise 

en sécurité de la galerie pour les parties communes, 
3) précise que les travaux afférents aux commerces n’entre pas dans ce cadre d’avance 

financière, et que par conséquent les commerces qui ne respectent pas leurs obligations de 
sécurité, ou de financement des travaux leur incombant, feront l’objet d’un arrêté de fermeture 
administrative, 

4) autorise le maire ou son adjoint à mettre tous les moyens dont il dispose pour recouvrer les 
fonds auprès des structures concernées selon les éléments qui lui seront fournis par 
l’interlocuteur unique de sécurité,  

5) de considérer que l’absence de paiement par une des parties concernées devra faire l’objet 
d’un recouvrement par les services du Trésor, au même titre qu’une recette communale, 

6) d’autoriser le comptable public à engager tous les moyens légaux en son pouvoir pour 
recouvrer les titres de recettes émis par la commune, 

7) de préciser que l’interlocuteur unique devra faire valider préalablement toute dépense auprès 
du maire de Saint-Martin de Belleville, avant de l’engager, 

8) d’autoriser l’interlocuteur unique à contrôler les factures émises par les différents fournisseurs 
de travaux et de prestations,  

9) d’autoriser le maire ou son adjoint à mandater les dépenses correspondantes, 
10) d’approuver la fin de cette procédure dès lors qu’une association foncière autorisée, ou toute 

autre structure similaire, sera créée. 
 

��� � Convention commune / Bouygues Telecom relatif au re lais du site des Enverses – 
avenant n°3 

M. le maire présente le projet d'avenant n°3 à la c onvention, entre la commune et BOUYGUES 
TELECOM, dont l'objet est de prolonger l'implantation du relais situé aux Enverses. Bouygues 
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Telecom s'engage à verser 4000 € par an à la commune. La convention sera donc prolongée de 12 
ans à compter de la signature de l'avenant. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le maire, ou son adjoint, à 
signer cet 'avenant et tous les documents s'y rapportant. 
 

��� � Tarifs communaux applicables à compter du 1 er janvier 2008 

Sur proposition de la commission des finances, M. le maire  propose de fixer les tarifs communaux. 
L’augmentation de ces tarifs est de 2 % environ, à l’exception du prix des travaux sur les réseaux (+ 
5%) afin de correspondre au prix du marché. Ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 
2008.  
 
Le conseil municipal, cet exposé entendu, à l’unanimité approuve ces nouveaux tarifs 
  

��� � Location des montagnes communales 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de louer aux conditions ci-après désignées les terrains 
communaux suivants : 
 
Montagne de la Valorcière et de la Moendaz à M. SIMIAN Jean Paul moyennant la somme de 640 €  
Secteur Combe de Fresson - Collet Blan Gardezert à M. BOURGEOIS Jean, moyennant la somme 
de 595 €  
Secteur ligne du télésiège de St Martin II - Petit Col (Pylône) à M. PORRACHIA, moyennant la 
somme 122 € 
Secteur des Communaux et du Fruit Commune à M. BAL Emile, moyennant la somme de 380 €  
 
 

��� � Indemnité de gardiennage des églises communales 

Sur proposition de la commission des finances, M. le maire propose à l’assemblée de porter 
l’indemnité de gardiennage des églises communales pour l’année 2007 à la somme de 1.843,40 
Euros. 
 
Il précise que cette indemnité sera répartie comme suit : 
                    . gardiennage des églises de St Martin, St Laurent de la Côte, Saint Marcel : 1382.55 
Euros 
                   . gardiennage de Notre Dame de la Vie : 460,85 Euros 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe l’indemnité de gardiennage à 
1.843,40 Euros. 
 

��� � Tarifs des secours sur pistes et hors pistes saison  2007 / 2008, et été 2008 

En l'absence de M. André PLAISANCE, employé de la régie des Pistes, M. le premier adjoint 
rappelle es Articles L 2212-1 et suivants du CGCT, relatifs aux missions de Sécurité Publique 
exercées par le Maire dans le cadre de son pouvoir de Police. Dans ce cadre , M. le 1er adjoint 
rappelle que la commune est autorisée à exiger des intéressés ou de leurs ayants droit, le 
remboursement de tout ou partie des frais de secours, de recherches et d'assistance engagés à 
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l'occasion d'opérations de secours consécutives à la pratique d'activités sportives ou de loisirs, en 
particulier du ski alpin, du ski nordique et toutes disciplines de glisse sur neige assimilées. 
 
Pour l'hiver 2007/2008 et l'été 2008, le conseil municipal à l’unanimité, adopte les tarifs suivants : 
 
1ère Catégorie 
Interventions sans traîneau  
Accompagnements                   42 € 
 
 
2ème Catégorie 

Pistes zones rapprochées des stations      245 € 
 Les Menuires 
 Grenouillère jusqu'au niveau du restaurant l'Etoile. 
 Jardin d'enfant 
 Centre Reberty Télé baby 
 A proximité des immeubles de Preyerand 
 Saint Martin 
 Domaine du petit téléski du chef lieu 
 Val-Thorens 
 Grenouillère 
 Téléski du Retour 
 Piste du Roc  
 Bas piste Gentianes et Cairn                                                   

 
3ème Catégorie 
Toutes les autres pistes                    374 € 

 
4ème Catégorie 
Hors pistes   673 € 
 
Secteurs éloignés  
Cas particulier des opérations de secours hors piste situés dans des secteurs éloignés, 
accessibles ou non gravitairement par remontées mécaniques, caravanes de secours, 
recherches de nuit,… donnant lieu à facturation sur la base des coûts réels et horaires suivants : 
·  Coût transport par ambulance      180,00 € 
·  Coût/heure pisteur-secouriste        39,00 €  
·  Coût/heure chenillette de damage     173,00 €  
·  Coût/heure scooter et chauffeur        21,50 €  

  
�  Précise que ces tarifs n'incluent pas la prestation hélicoptère, qui a fait l’objet d’un marché 
autorisé par délibération du Conseil Municipal de St Martin de Belleville le 23 novembre 2006, dans 
le cadre du groupement de commande  pour les secours héliportés sur pistes. Pour information, le 
prix de la minute de vol est de 45,84 € TTC pour la saison 2007/2008. 

 
�  Demande à la régie des pistes de la vallée des Belleville d’appliquer ces tarifs. 
 
�  Précise que cette délibération inclut les transports en ambulance, et annule et remplace la 
délibération du conseil municipal  relative aux frais de secours prise le 17 octobre 2007. 
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��� �  Effectifs auxiliaires affectés à la surveillance d e la voie publique pour l’hiver 2007 / 2008, 
complément à la délibération du 17 octobre 2007  

M. le maire rappelle la délibération du conseil municipal en date du 17 octobre 2007 fixant l’effectif 
des auxiliaires affectés à la surveillance de la voie publique.  En effet, il est nécessaire de compléter 
la délibération afin de préciser qu’il s’agit d’auxiliaires affectés à la surveillance de la voie publique 
qui ont également la dénomination  d’assistants temporaires de police Municipale.     
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, confirme l’effectif arrêté lors de la 
précédente séance de conseil municipal, à savoir : 
- 19 postes dont la dénomination est agent affecté à la surveillance de la voie publique et assistant 
temporaire de la police municipale sur la station de Val Thorens  
- 13 postes dont la dénomination est agent affecté à la surveillance de la voie publique et assistant 
temporaire de la police municipale sur la station des Menuires  
 

��� � Parkings de Val Thorens : arrêt de la procédure de DSP 

Par délibération en date du 26 mars 2007, le conseil municipal avait décidé le lancement d’une 
procédure de délégation de service public de certains parkings de Val Thorens. Cette procédure 
avait été activée à la suite de la demande de la Société d’Aménagement de la Savoie d’interrompre 
la concession dont elle est titulaire en octobre 2008 (date de fin de remboursement des prêts mis en 
place pour financer les ouvrages), et de remettre les parkings concernés (P2 couverts A et B, P2 
découvert et P3), à cette date, à la commune,  
 
L’échéance contractuelle actuelle du lien juridique entre la SAS et la SEM ValthoParc est fixée à 
2018. Cette échéance est identique pour tous les ouvrages en délégation auprès de la SEM 
Valthoparc (ensemble des parcs excepté P0 qui est propriété de ValthoParc). 
 
Toutefois, après réflexion, la SAS a jugé préférable de conserver cette concession jusqu’à son terme. 
De ce fait il est impossible de poursuivre la procédure de délégation de service public en cours. 
 
En outre, il n’y a aucun intérêt à dissocier la gestion entre plusieurs exploitants de ce service, en 
particulier pour la gestion du parc P2 couvert, la SEM Valthoparc gérant le bâtiment P2 C, entrée et 
sortie uniques de l’ensemble P2 couvert, et une autre société exploitant les deux autres bâtiments 
(P2 A et B). Cette éventuelle solution imposerait des travaux lourds pour différencier les parkings, les 
entrées et les sorties, la mise en place d’une seconde caisse et réduirait ainsi la place utile au 
stationnement. De plus, ces frais seraient à la charge de la commune, la délégation de service public 
retenue étant sous forme d’affermage. 
 
Face à cette situation, l’intérêt général commande de poursuivre le contrat actuel entre la SAS et 
Valthoparc. L’échéance de 2018 permettra de mettre en DSP l’ensemble des parcs (excepté P0) qui 
seront alors gérés par un seul exploitant. 
 
Il proposé au conseil municipal d’abandonner la procédure de DSP en cours, relative à l’exploitation 
de certains parcs de stationnement de Val Thorens.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de mettre un terme définitif à la 
procédure de délégation des parcs de stationnement de Val Thorens, demande au maire ou à son 
adjoint d’avertir tous les candidats ayant remis une offre et autorise le maire à signer tous les 
documents afférents à cette procédure. 
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��� � Convention d’exploitation avec les sociétés motonei ges. 

M. le maire rappelle la décision du conseil municipal d’autorisation la réalisation de deux espaces 
réservés à la pratique de la motoneige, à Val Thorens et aux Menuires.  A ce titre, deux ITD 
(Installations et Travaux Divers) ont été délivrées le 26 novembre 2007. 
 
Conformément aux dispositions définies dans ces ITD, il est proposé au conseil municipal de 
préciser les dispositions relatives à cette activité. Celles-ci sont contenues dans la convention ci 
jointe qu’il est proposé de signer avec les sociétés suivantes : 

SARL SNOWSTAR (gréant Joël Diet) 
SARL Evasion (gérant Pascal Sollier) 
SARL SNOWBIZ (gérant Jacques Wolf) 
SARL SNOWVAL (gérant Michel Timoteï) 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le maire ou son adjoint à 
signer ces conventions avec ces sociétés. 
 

��� � Autorisation à donner au maire pour la signature du  marché des assurances 

M. le maire présente le projet de marché à passer pour les différents contrats d'assurances de la 
commune de Saint Martin de Belleville. Une consultation européenne sous forme d'appel d'offres a 
été lancée conformément au code des marchés publics. Il s'agit d'un marché d'assurances 
comprenant 5 lots, pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2008. 
 
Après ouverture des plis, la commission d'appel d'offres à établi le classement des offres et propose 
à l'entité adjudicatrice d'attribuer le marché aux compagnies classées 1ère soit : 

Pour le lot 1, multirisques et bris : la Smacl pour une prime annuelle de 37 390 € 
Pour le lot 2, flotte automobile et divers : la Smacl pour une prime annuelle de 64 600 € 
Pour le lot 3 : responsabilité civile MMA avec le cabinet Grandjean pour une prime annuelle de 

1 455 € 
Pour le lot 4 : garantie du personnel et protection juridique : MMA et DAS avec le cabinet 

Grandjean pour une prime annuelle de 450 €. 
Pour le lot 5 : le cabinet Carres pour une prime annuelle de 5.87 % de la masse salariale. 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir délibéré, approuve ces propositions et autorise M. le 
maire ou son adjoint à signer le marché. 
 

��� � Convention d’objectifs et de financement relative à  la prestation de service « accueil de 
loisirs » 

M. le maire présente le projet de convention d’objectifs et de financement relative à la prestation de 
service « accueil de loisirs » à passer avec la CAF. Cette convention définit et encadre les modalités 
d’intervention et de versement de la prestation de service. Elle a pour objet de : 

·  Prendre en compte les besoins des usagers 
·  Déterminer l’offre de service et les conditions de sa mise en œuvre 
·  Fixer les engagements réciproques entre les co-signataires 
La convention est conclue du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2010. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette convention et autorise le 
maire ou son adjoint à la signer. 
 

��� � Dérogation à la règle du repos dominical pour des m agasins de sports et de loisirs 

M. le Maire présente les demandes de dérogation à la règle du repos dominical déposées à la 
Préfecture par la Fédération Professionnelle des Entreprises du Sport et des Loisirs et par certains 
commerces de Val Thorens et des Menuires.  
 

1. La Fédération Professionnelle des Entreprises du Sport et des Loisirs sollicite une dérogation, 
pour les périodes allant du 1er dimanche de décembre 2007 au dernier dimanche des 
vacances de printemps 2008 et du 29 juin au 31 août 2008. 

2. les commerces Sport Market, Wax et Souvenirs Shop, situés dans la galerie de Caron à Val 
Thorens sollicitent cette dérogation pour la période allant du 24 novembre 2007 au 4 mai 
2008. 

3. les commerces Bruyères Sports et Ski Center, situés aux Menuires sollicitent cette dérogation 
pour la période allant du 3 décembre 2007 au 27 avril 2008. 

 
Le conseil municipal émet donc à l’unanimité un avis favorable à ces demandes de dérogation à la 
règle du repos dominical. 
 

��� � Parking payant de la Croisette : mise en place d’un  arrêt minute les samedis de la saison 
hivernale 

M. le maire rappelle la délibération du 29 septembre 1994, modifiée par une délibération du 19 août 
2002, réglementant la durée du stationnement, ainsi que les tarifs à appliquer sur les parcs de 
stationnement couvert et découvert de la Croisette aux Menuires. 
 
Afin d’accueillir au mieux les touristes automobilistes le samedi durant la saison d’hiver, il est 
proposé d’utiliser le parc découvert de la Croisette en arrêt minute gratuit et limité à 30 minutes. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité après en avoir délibéré, décide que le parc découvert de la 
Croisette sera utilisé comme arrêt minute gratuit et limité à 30 minutes durant les samedis du 1er jour 
de la saison d’hiver au dernier jour.  

 
 
 
 
 
 
 
 

le maire, 
André PLAISANCE  

 
 


